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Une jeune femme se
promène nue dans les
rues de BologneUne jeune femme, âgéede 26 ans, s'est promenéeentièrement nue dans lesrues du centre-ville deBologne (Italie), sous leregard médusé des pas-sants. Interpellée par lapolice ferroviaire, elle aexpliqué qu'elle voulait «
vaincre la peur qu'elle
éprouvait quand elle se
sentait observée ». Celleque les Italiens surnom-ment maintenant « la nu-
diste urbaine » devrapayer une amende de 3300 euros (2,1 millionsde francs) pour « agisse-
ment contraire à la dé-
cence ». 
Interpellé après avoir
mis enceinte une fil-
letteDurant plus d'un an, unefillette de 11 ans résidantà Springfield (Etats-Unis)a été violée par unhomme de 38 ans. Achaque fois, le trente-naire la menaçait de re-présailles si elle parlait.Mais la victime a fini parparler. Elle apprendra en-suite qu'elle était tombéeenceinte de son violeur.Elle a dû subir un avorte-ment. Le suspect a étéplacé en détention provi-soire.
Elle tue sa fille qui était
atteinte d'une tumeur
au cerveauLe corps sans vie d'uneadolescente, âgée de 14ans, a été retrouvé dansun appartement à Lou-vain (Belgique). Quelquesinstants plus tard, c'est lamère de la jeune fille quia été découverte incons-ciente sur une bretelled'autoroute, après avoirtenté de se suicider. Cetteneurochirurgienne de 49ans avait appris que safille avait subi une re-chute après une opéra-tion d’une tumeur aucerveau. Elle a avouéavoir tué son enfant pourabréger ses souffrances.Cette quadragénairesouffrait également dedépression suite au di-vorce avec son mari.
Une fillette meurt un an
après avoir avalé une
pile au lithiumLe 11 juillet 2016, Faus-tine, une fillette, âgéed'un an, avait été admiseà l'hôpital de Bron(France) suite à des diffi-cultés respiratoires. Uneradio avait été effectuéeet une bronchite avait étédiagnostiquée. Deuxjours plus tard, son états'est détérioré et elle aété de nouveau emmenéeaux urgences où une pé-diatre a regardé la radioréalisée l’avant-veille et aremarqué un corpsétranger – une pile bou-ton au lithium – dans l’es-tomac de l'enfant, qui estfinalement décédée. Sesparents ont engagé uneprocédure judiciairecontre l'établissement.
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SULLIVAN Yeno Razoguetcomparaissait, mardi, de-vant la Cour criminelle dePort-Gentil du chef d'accu-sation d’inceste sur sa pe-tite sœur GwenaëlleDoufulou Yeno, âgée de 23ans, présentée commepersonne vulnérable.Les faits se sont produitsle 25 septembre 2015. Cejour-là, Gwenaëlle Doufu-lou Yeno décide d’allersuivre la télévision dans lachambre de son grandfrère comme d'habitude.L'aîné en profite pour re-joindre ses amis dans undébit de boisson à côté.Après avoir ingurgité plu-sieurs bières, il rentredans sa chambre où iltrouve sa petite sœur déjàendormie dans son lit. Il sedéshabille puis l'y rejoint.Quelque temps après,Yeno Razoguet commence
à faire des attouchementsà sa petite sœur qui, mal-heureusement, ne portepas de sous-vêtement. Ilen profite pour abusersexuellement de cette der-nière décrite comme une

personne vulnérableparce que de santé men-tale fragile. Cette relation intime entrele grand frère et la petitesœur perdure, à tel pointque Richard Yeno Ogoula,
leur père, est mis au par-fum. Le chef de famille,hors de lui, se porte partiecivile et dépose uneplainte auprès des ser-vices compétents.Convoqué au commissa-

riat de police, Yeno Razo-guet reconnaît les faits quilui sont reprochés. La pro-cédure suit donc son coursjusqu'à la Cour criminelle.
DÉLIBÉRATION• A labarre, l'accusé confirmeses aveux faits en enquêtepréliminaire et au par-quet. Et d'ajouter qu'il necomprenait pas pourquoiles choses marchaientbien avec sa petite sœurconsanguine, alors qu'enprésence de ses copines,son pénis ne se mettait pasen érection.Après les débats contra-dictoires, l'avocat de l'ac-cusé, Me André EtenoAmorissani, a plaidé pourdes circonstances atté-nuantes. La Cour, après délibéra-tion, a reconnu Yeno Razo-guet Sullivan coupabled’inceste sur sa petitesœur. Elle l'a donccondamné à 11 ans de ré-clusion criminelle assortisd’un sursis de cinq ans.

11 ans de réclusion pour inceste
Session criminelle extraordinaire de Port-Gentil 
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La Cour a infligé à Yeno Razoguet la peine qu'il mérite.
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TROIS Tchadiens, Abdou-rhaman Bachir, 27 ans, in-formaticien, YakoubouKader, 35 ans, chauffeur, etAbakar Mahamat, 29 ans,sans emploi, tous domici-liés au quartier Montagne-Sainte à Moanda, ontété interpellés par les ser-vices de la Direction géné-rale de la documentation etde l’immigration (DGDI) dela localité. Les trois indivi-dus reconnus pour faux,usage de faux et défaut decarte de séjour ont été misà la disposition du com-missariat de police du chef-lieu du département de laLebombi-Leyou.Présentés devant le procu-reur de Franceville pources motifs, les trois mis encause ont été, après audi-tion, incarcérés à la maisond’arrêt de la localité.   Dans le cadre de la luttecontre l'immigration clan-destine, les agents de la Di-rection générale de ladocumentation et de l’im-migration de Moanda ef-fectuent régulièrement despatrouilles sur le terrain.C’est justement au cours del'une de ces rondes que Ab-dourhaman Bachir, Yakou-bou Kader et AbakarMahamat ont été appré-hendés courant juillet. Eneffet, les trois Tchadiensétaient, entre autres, enpossession de cartes de ré-fugié falsifiées. L’investiga-tion approfondie par leslimiers du commissariatcentral de police a vite per-mis de découvrir, que cesfaux documents ont étéproduits par l'informati-

cien Abdourhaman Bachir.D’après une source prochedu dossier, le travail desOfficiers de police judi-ciaire (OPJ) a été facilitépar les aveux d’Abdourha-man Bachir. Même si Ya-koubou Kader a, quant àlui, choisi de nier en blocles faits à lui reprochés,prétextant plutôt que lecertificat de réfugié falsifiéportant son nom et saphoto, aurait été produitpar son frère à son insu.Mais la manœuvre de cedernier n'a pas du toutfonctionné. Le procureurde la République habituéaux subterfuges de cer-tains délinquants a balayédu revers de la main les al-légations de de YacoubaKader. Puisque le magis-

trat a placé provisoirementles trois hommes sousmandat de dépôt. En atten-dant l'examen, sur le fond,de leur cas par un tribunal.          

Trois Tchadiens impliqués et écroués
Trafic de cartes de réfugiés à Moanda
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...et Abakar Mahamat
ont été placés en 

détention à la prison
de Yené.
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